(21/09/99)
Fiscalité
Matière ouverte : - transparents
compléments d’information éventuel donnés au cours
exemple de calcul de l’impôt
En juin, ( 100 questions à choix multiples ( il fait ( 5 questions).
En août, examen oral. 

 

Historique des impôts.
( Moyen Age, temps modernes et Pays-Bas autrichiens : aucune unicité et durabilité de l’impôt.
( A la Révolution française, on commence à parler d’impôt direct. Impôt direct frappe un accroissement de la richesse d’une personne ( T.V.A. = impôt indirect qui frappe une situation.
Comment mesurer les revenus d’une personne puisque pas de compta et de fiche de paye : solution sur base de la grandeur de la maison. Ex : taxe par fenêtre. C’est pour cela que de nos jours on peut voir certaines vieilles maisons dont les fenêtres ont été murées. Rôle = document qui sert à exiger l’impôt. ( Royaume-Uni des Pays-Bas
Impôts directs et indirects, accises, droit de douane
Impôts directs : impôt foncier, personnel et de patente
Système analytique : chaque revenu est frappé d’un impôt différent.
( Royaume de Belgique jusqu’en 1962
Pas de changement.
( Réforme en 1962 = système synthétique
On a globalisé tous les revenus d’une personne ( 4 impôts : IPP (impôt des personnes physiques), ISOC (impôt des sociétés), IPM, INR. Capacité contributive = capacité à payer des taxes.
( 1973 : T.V.A. avec taxe de transition. Chaque fois que le produit passe d’un intermédiaire à l’autre, il y avait une taxe. Ex : le producteur vend directement au détaillant = 1 taxe. Le montant de l’impôt dépend du nombre d’intervenants. Ce existe encore aux U.S.A. 

Définition
Déf. par la Cours de Cassation : (L’impôt constitue un prélèvement pratiqué par voie d’autorité par l’Etat, les provinces(.
Impôt frappe non pas le patrimoine mais le revenu. Ex : 1000 fr. sur mon compte ( pas taxé = patrimoine
(
engendre des intérêts ( taxé = revenu
L’impôt s’impose à tous. On ne paye pas un service déterminé et pour lequel on a choisi de payer. Ex : ticket de tram = service bien déterminé
Prélèvement = pas nécessairement en argent (ex : refaire son trottoir en ciment)
Impôt n’inclut pas les cotisations sociales (celles-ci servent à des services sociaux. La Sécurité Sociale affecte des ressources financières à des services bien déterminés. Impôt = une masse globale affecté au peuple. 

Evolution des impôts perçus par l’Etat central (en million)
1850 : 84
1900 : 265
1945 : 19.083
1980 : 1.322.244
1990 : 1.726.863
1995 : 2.233.596 ( 16% de plus que 92)
Entre 1973 et 1978, crise pétrolière : l’Etat belge est rentré dans une crise structurelle qui crée un déficit très grand, simplement parce que la crise n’était pas conjoncturel et que l’Etat pensait qu’en dépensant elle relancerait l’économie.
Entre 1990 à 1995, il y a eu une grosse augmentation de l’impôt. Cause : traité de Maastricht.
La moitié du flux financier est prélevé et distribué par l’Etat. 

Différence d’impôts entre les pays.
- La pression fiscale est ( la même en Europe : 42, 43%. Notre montant des impôts directs est plus élevé en Belgique qu’en France mais en France les impôts indirects sont plus élevés.
- Le gros volant de l’impôt = IPP. L’IPP (1211 milliards) est plus élevé que l’ISOC (300 milliards).
(
En fait, ça touche quelque part une personne physique. Une société a toujours des actionnaires qui sont des personnes physiques. Donc, par conséquent l’impôt sur les sociétés, cela touche l’actionnaire qui perçoit des intérêts, des dividendes.
( Double taxation : taxation de la société et puis taxation de son revenu (avant on pouvait déduire de sa déclaration fiscale une partie de sa taxation de la société).
Etat fédéral + régions et communautés (additionnels communaux) ont des recettes fiscales(ils perçoivent des impôts).
Une partie des recettes T.V.A. (20%) est affecté à la Communauté Européenne. 

Distinction entre fiscalité et parafiscalité
Analogie = obligatoire. On doit payer les deux. Service publique qui les regroupe.
Parafiscalité : est due en vertu de la législation ou de la réglementation sociale.
Fiscalité : pas versé au trésor mais c’est l’INAMI qui gère ses ressources. 

Caractéristiques générales de l’impôt
( L’impôt doit être prélevé avec égalité. L’impôt doit frapper les gens de la manière la plus juste avec la capacité contributive ce qui explique les taux marginalement croissants (progressivité). La consommation n’est pas fonction du revenu : quelqu’un qui a 2 fois plus d’argent, ne consomme pas 2 fois plus pour autant. Donc, quelqu’un qui a plus d’argent doit pouvoir contribuer plus. L’impôt est progressif, il augmente par tranche.
( Objectifs politique ou social : stimuler les investissements, encourager la construction d’immeubles, corriger la redistribution des richesse intergénérationnelles (ponction sur l’héritage). En Belgique, pas d’impôt sur le patrimoine (car certains considèrent qu’autrement ce n’est pas juste car cet argent du patrimoine vient déjà d’un argent taxé). 

Caractéristique souhaitable d’une politique fiscale
Neutralité = équité horizontale. Imposer de la même façon des situations, produits et services économiquement équivalents.
Equité = équité verticale. Chaque contribuable doit participer à l’impôt de manière équitable ( capacité contributive. Taxation d’un revenu net. 

Plus on s’oriente vers une société qui vieillit, plus on a tendance à privilégier l’impôt des capitaux plutôt que ceux des revenus. Le type d’impôt = reflet socio-économique des habitants. 
Les propriétaires de maison sont taxés sur le revenu cadastral ( c à d la parcelle cadastrale) ( permet d’économiser des coûts et de ne pas devoir aller évaluer chaque maison. 

Principes généraux du droit fiscal belge
Légalité
(Aucun impôt au profit de l’état ne peut être établi que par une loi.(
( L’impôt est levé par les représentants du peuple qui sont au gouvernement. L’impôt est un acte collectif qui doit émaner du peuple.
( Principe de légalité : le juge ne peut discuter une loi fiscale, sa constitutionnalité.
( L’impôt ne profite pas à l’Etat, donc le Roi ( = arrêté royal) et le Ministre des Finances ne peuvent établir d’impôts.
Egalité
( Interdiction d’établir des privilèges.
( Tous les citoyens sont dans les mêmes conditions.
Ex : un juge ne peut accorder des délais qui ne sont pas prévus. 

Principes découlant de la nature des impôts et du droit
( Aucune transaction ne peut avoir lieu entre l’administration et un contribuable sur assiette ou taux.
( Le droit commun régit le droit fiscal. Le droit fiscal n’est donc pas tout à fait autonome. Ex : le droit comptable prime sur le droit fiscal. Le droit international prime sur le droit fiscal.
( La charge de l’impôt incombe à l’administration fiscale. Ex : si l’administration dit qu’il fallait payer 3 millions, l’administration doit être capable de le prouver. Il doit y avoir des éléments de preuve.
( Non rétroactivité de la législation fiscale car si on revenait en arrière, alors on irait à l’encontre de l’annualité de l’impôt.
( Un même impôt ne peut toucher 2 fois une même matière imposable. Ex : bouteille de vin est déjà taxée ( il ne peut y avoir une autre taxe. Avant les personnes physiques pouvait déduire l’impôt des sociétés sur l’impôt du dividende car l’impôt des sociétés est en fait supporté par les actionnaires. C’est pour cela qu’une déduction était accordée. Maintenant plus car ce n’est pas le même impôt mais quelque part comme même si, il y a un peu déviation.
= Principe de (NON BIS IN IDEM(. 

Assujetti
Personnes physiques
Qui est assujetti ? Notion de territorialité (= nationalité)
(
= un habitant du royaume, personne physique qui a son domicile ou le siège de sa fortune. (
C’est une question de fait : l’endroit
Où on vit, où on paye son gaz, où 
On passe son quotidien ( ( pas 
Fictif).
En Belgique, il y a présomption réfragable(= renversable). On présuppose que si on est inscrit dans une commune, on y a un domicile mais cette présomption est renversable.
Sociétés
La domiciliation est liée au siège de direction effective, quel que soit sa dénomination.
L’impôt peut frapper sur les revenus en Belgique mais également à l’étranger. = Convention préventive de double imposition. 
Donc, on taxe des revenus générés à l’étranger, encore faut-il que les gens les déclarent. Mais il y a des obstacles car si vous ne payez pas d’impôt et que vous avez des maisons à l’étranger, ce n’est pas possible de les saisir.
Les diplomates représentant un état étranger ne sont pas imposables. Mais par contre, les diplomates belges à l’étranger sont imposables.
La Communauté Européenne. Les gens qui y travaillent ont un régime fiscal adouci afin de ne pénaliser tel nationalité de tel autre. 

Classification des impôts
Selon la base imposable
3 grande distinction : impôt sur le revenu, sur le patrimoine, sur la consommation (macro distinction).
Impôt personnel : sur une personne, capacité contributive.
Impôt réel : indépendant du revenu de quelqu’un ( taxe de circulation, T.V.A.).
Impôt réel personnalisé : précompte immobilier réduit pour les gens qui ont des enfants à charge, taxe de circulation réduite pour les handicapés.
Impôt spécifique ou ad valorem
Impôt spécifique : fait ou acte juridique frappé quel que soit la valeur de l’objet ( frappe une transaction, une situation précise. Ex : frais d’enregistrement.
Impôt sur la fortune
Impôt sur le patrimoine.
droit d’enregistrement : 12.5% de la valeur du bien ( achat d’un terrain, d’une maison). L’impôt frappe la transaction. En fait, c’est un impôt sur l’épargne car on doit dépenser plus ( les 12.5%).
Droit de succession.
En Belgique, l’impôt sur le patrimoine est important car c’est un petit pays ( pénalisation de l’achat d’une maison car on peut facilement se déplacer pour aller bosser tandis qu’aux Etats-Unis, c’est différent (grand pays et quand on a un boulot à Boston, on doit s’installer dans les alentours).
Par contre, pour les plus-values privées (vendre une maison) il n’y a pas d’impôt. Fiscalité sur le patrimoine mais les plus-values privées y échappent. Les belges sont de bons épargnants et la fiscalité est basé sur cette situation.
Impôt sur la dépense (principalement la T.V.A.)
Certains disent que l’impôt sur la dépense est plus juste car si impôt sur le revenu ( déjà moins pour dépenser. Mais quelqu’un qui n’a pas de revenus, dépense un minimum ( problème.
En Belgique, la T.V.A. est nulle ou réduite pour les produits de base. 

 

 

Impôt fixe, proportionnel et progressif
( ( (
montant invariable pourcentage fixe % croissant sur la base 
imposable, généralement par
tranche.
Impôt principal ou additionnel
(
impôt de base sur le montant frappé par l’impôt principal, s’ajoutent des 
décimes ou centimes supplémentaires.
Impôts directs et indirects
Distinction
( plan historique : régime censitaire ( lie l’impôt direct au droit de vote (mais était difficile de tenir compte de l’impôt indirect)
( différence de procédure, de contrôle
Impôt direct : recouvrement par rôle.
Impôt indirect : transaction qui génère le fait de payer l’impôt. 

(28/09/99)
Impôt sur les personnes physiques
- créer lors de la loi fiscale de 62. On a décidé de globaliser les impôts c à d cumuler l’ensemble des impôts d’une personne.
- taxe les habitants du royaume (où on a sa fortune, son domicile, le lieu où on paye son gaz…)
- système de précompte = acompte sur l’impôt ( comme ça l’Etat ne reçoit pas qu’une fois par an des revenus ( autrement malsains)
- Tous les revenus d’un habitant du royaume sont soumis à l’impôt, même les revenus générés à l’étranger sauf s’ils ont déjà été imposés à l’étranger. Il y a des conventions pour éviter une double imposition.
- On peut gagner jusqu’à 207.000 FB/ an sans impôt ( plancher de taxation. Et si quelqu’un gagne + de 76.000 FB/ an ( plus à charge de ses parents. (étudiants) 

Caractéristique de base
( 4 catégories de revenus sont globalisés
revenus des capitaux et biens mobiliers
revenus des biens immobiliers
revenus professionnel
revenus divers ( ex : pension alimentaire)
- On veut taxer un revenu net.
- Tous les précomptes sont censés être déductibles de l’impôt mais ont été dénaturés. Précompte mobilier (sur actions…) : les gens ne déclaraient pas ces revenus ( les précomptes mobiliers ont été déglobalisés, système de taxation à part.
- Le précompte immobilier a aussi été dénaturés.
- Le précompte professionnel : il figure dans la base imposable c à d un véritable acompte. (Précompte en janvier = acompte mais ne recevez pas d’intérêt pour cet argent ( = préfinancement de l’Etat.)
- Imputation d’un précompte : à déduire de l’impôt final
(
Remboursement d’un précompte : On devra me rembourser. ! Certains précomptes ne sont pas remboursables. 

Revenus de biens immobiliers
! On ne taxe pas la valeur de la maison mais le revenu généré par ce bien !
Exception : impôt sur la mutation : droit d’enregistrement + succession.
Champ d’application : quels sont les immeubles visés ?
( terrains bâtis et non bâtis.
( biens meubles (donc qu’on peut bouger) mais qui sont devenus immeubles. Ex : rails de train. ( = immeubles par destination.
( les biens immobiliers situés à l’étranger.
( en cas d’éclatement du droit de propriété en usufruit et nue-propriété, l’usufruitier remplace le propriétaire pour l’imposition.
(
car c’est lui qui a le droit de jouir du bien ( imposer.
Comment va-t-on calculer ces revenus ?
Il est impossible de calculer de manière précise le revenu d’1 bien immobilier car chacun a une courbe d’utilité de sa maison ( en fct° du fait qu’on l’aime ou pas …) ( revenu cadastral = mesure administrative que l’état a imposé.
Ex : revenu cadastral = 100, Précompte immobilier = 40 ( ( 40% du revenu cadastral) mais ! déduction de seulement 12,5% ( pas 40%) ( le précompte est un véritable impôt pour 40% – 12,5% = 27,5%
(
c à d plus déductible ( impôt définitif ( dénaturé.
Base imposable
- le propriétaire est censé en retirer un revenu personnel égal au revenu cadastral. Si le revenu cadastral est de 100 et on loue pour 500 ( pas juste ( on a séparé la manière de déclarer l’usage professionnel et non professionnel (= privé).
- Revenu cadastral : = ce que l’état estime être la valeur locative du bien = ce qu’engendrerait pour moi la location de ce bien.
- Péréquation cadastrale : = recalculation du revenu cadastral. Pas de péréquation cadastral de 75 à 91 car ça coûte cher et l’état n’avait pas les moyens ( l’état a décidé d’indexer annuellement de 23,99% + lors de transformations de la maison, il y a réévaluation du revenu cadastral si modification d’au moins 2000 FB ou au moins 15% du revenu cadastral.
Que faut-il déclarer ?
· immeuble occupé par son propriétaire (déclarer le revenu cadastral indexé.)
· secondes résidences et immeubles donnés en location sans fin professionnelle (càd que le locataire n’utilise pas l’immeuble à des fins professionnelles) (déclarer le revenu cadastral indexé de 23,99% majoré de 40% ( R.C. * 1,2399*1,40) sauf immeubles non bâtis.
· règle particulière pour les locations des biens meubles. 

Usage professionnel
( par le propriétaire : Le fisc va considérer la maison comme un bien privé ( taxé sur le R.C. et l’autre partie = partie professionnel. Cette partie que j’utilise pour mes fins professionnelles ne doit jamais être déclarée.
R.C. est compris implicitement dans la base imposable professionnel, d’où, pas de déclaration de revenu sur ce point, ni immobilier, ni professionnel. Ex : un médecin, si pas de cabinet, pas de revenu ( son revenu englobe le revenu de son bâtiment. Quand on utilise un bien pour sa propre profession ( pas de déclaration ni immobilière, ni professionnel.
( usage professionnel par le locataire : l’imposition porte au minimum sur le revenu cadastral indexé … et majoré de 60% du loyer brut. 
Pour le locataire = revenu professionnel déductible.
Pour le propriétaire = revenu cadastral. 

1.Base imposable :
R.C. indexé * 1,4%
Loyer brut * 0,6%
Loyer brut – (R.C. non indexé * 2/3 * 3,15)
On prendra le montant le plus élevé des 3 calculs. 

Comment déterminer quand une location est professionnelle ?
Pour l’administration, l’usage est professionnel dès que le locataire déduit fiscalement le loyer comme charge professionnelle. 
Si le locataire décide que son bien loué = charge professionnelle car déductible mais n’a pas prévenu le propriétaire ( le propriétaire sera + imposé ( seul recours en justice : récupération d’impôt.
2.si avantages locatifs ( répartition sur la durée du contrat. 

Ex 1 : Donne en location un bien et la personne physique en fait une activité professionnelle. R.C. = 120.000, loyer perçu = 260.000. Quel est le plus élevé ?
120.000* 1,2399 * 1,40 = 208.303
260.000 – 40% = 156.000 ( ! faute dans le syllabus)
260.000 – (120.000 * 2/3 * 3,15) = 120.000 

Ex 2 : R.C. = 60.000, loyer perçu = 600.000. Quel est le montant le plus élevé ?
60.000 * 1,2399 * 1,40 = 104.152
600.000 – 40% = 360.000
600.000 – (60.000 * 2/3 * 3,15) = 476.000 

Exonérations et réductions
Exonérations
R.C. exonéré d’impôt lorsque l’immeuble est propriété d’un état étranger, affecté à des missions diplomatiques, du domaine public… 

Réductions
Quand ne pas déclarer le revenu cadastral ou une partie du revenu cadastral ?
1er cas : pour causes d’improductivité
Le R.C. ne sera pas imposé si l’improductivité est indépendante de la volonté du propriétaire ( ex : insalubre, qu’on arrive pas à louer)
5 conditions doivent être réunies
Parcelle bâtie. 
Bien non meublé (sinon , villa à la mer en été est louée mais pas le reste du temps ( pourrait le déclarer improductif le reste de l’année).
L’improductivité doit être prouvée + attestation de la commune + doit prouver que vous avez fait toute une démarche pour essayer que le bien soit productif.
Au moins 90 jours d’improductivité par an.
Indépendant de la volonté du propriétaire (ex : handicap)
! ( un désaccord entre les propriétaires n’est pas une cause d’improductivité.
( Un handicap = une improductivité involontaire
2ème cas : pour cause d’habitation par le contribuable
Une personne qui fait l’effort de devenir propriétaire bénéficie d’un abattement forfaitaire . Donc quand quelqu’un possède une maison, il bénéficie d’un R.C. indexé + d’un abattement sur le R.C. de 148.000F + 12.400F indexé pour le conjoint. 
En fait pour 95% des belges, il n’y a pas de R.C. pour sa propre maison (donc pas de taxation sur les biens immob. Car l’abattement gomme le R.C. pour sa propre maison). De plus, l’abattement subsiste même si les enfants à charge partent car on a acheté une maison pour par exemple 4 enfants au départ. Ex : si 4 enfants, il y en a un qui part. Si je garde cette maison, je conserve l’abattement de 4 * 12.400F.
3ième cas : pour déduction ordinaire d’intérêts
Porte uniquement sur les revenus immobiliers 


· Sont seuls déductibles les intérêts de dettes contractés (c à d les intérêts des emprunts hypothécaires) spécifiquement en vue d’acquérir ou de conserver un revenu immobilier qui entre en compte pour la détermination du revenu imposable. 
· L’emprunt peut être conclu à l’étranger ( nouveauté depuis 1an et demi.) 
On a voulu motiver l’achat des maisons ( favoriser les gens qui font des emprunts. En Belgique, les gens peuvent donc déduire les intérêts des emprunts hypothécaires mais concerne spécifiquement les emprunts pour achat ou construction de maison. 

Ordre de déduction pour une maison d’habitation
1) Déclaration du R.C. indexé R.C.
2) Déduction des intérêts -I
(si I ( R.C., limitation à I = R.C., sauf si autre immeuble)
3) Déduction de l’abattement pour maison d’habitation -DMH
(si DMH ( (R.C. –I), I étant ( R.C., limitation à DMH = R.C. – I)
! Imputation : on peut imputer le précompte immobilier à concurrence de 12.5% R.C. –DMH
Donc, il y a 2 cas d’imputation de précompte immobilier
R.C. est supérieur à l’abattement pour maison d’habitation
R.C. est épongé par des intérêts déductibles. 

Ex : R.C. : 100.000
Int. hyp. : - 40.000 imputation du précompte immobilier 12.5% * 40.000 
(= intérêt) et jamais sur l’abattement de maison 
60.000 d’habitation. Ne peut déduire 12.5% que de ce qui
n’a pas encore été déduit (( pas abattement).
abatt.maison h. : -60.000 (si l’abattement est de 150.000, ! on ne peut pas 
descendre en dessous de 0) 

Ex : R.C. : 1.000.000
- I : -40.000 (Imputation du préc immob. Sur les 40.000 et jamais sur 
960.000 abattement)
abbat. M. : -150.000
810.000 

Ex : R.C. : 100.000
abatt. M. : -50.000 On ne peut pas imputer de préc. immobilier.
50.000
L’avantage réel, c’est que l’imputation des intérêts permet de récupérer les 12.5% du précompte immobilier, alors qu’avec les abattements non.
Conclusion : Il n’y a quasiment pas d’impôts sur l’immobilier (car – I et – abatt.) sauf le précompte immobilier. 

Fixation du revenu cadastral
Déf : Revenu normal moyen net annuel d’une parcelle cadastrale présentant le caractère d’immeuble par nature ou par destination. R.C. correspond normalement au rendement locatif de l’immeuble.
R.C. = revenu moyen net car on a tenu compte des frais que le propriétaire a ( voilà pourquoi le R.C. est si bas).
Fixé par l’administration
Déclaration du R.C. doit être fait par le propriétaire ou l’usufruitier .  

Précompte immobilier
Ne peut jamais être mis à charge du locataire.
La base d’imposition est fixée par le Fédéral, les taux et exonérations sont fixés par le Régional.
Majoré des centimes additionnels
Bâtiments de la CEE = pas de précompte immobilier
! Taux réduits pour le logement social (pour biens immobiliers). 

Pas eu cours le 5/09/99
(12/10/99) 

Revenus de biens immobiliers (suite) 

- Le précompte immobilier = acompte sur impôt basé sur le revenu cadastral des propriétés foncières. Les taux sont différents selon les régions, les communes ( il peut être tout à variable d’un endroit à l’autre). Les communes où le précompte immobilier est important = inconvénient.
- Impôt qui frappe une situation ( on en tient compte ! Ex : personne handicapée à charge , enfants,…)
- C’est un précompte imputable, on peut le déduire de l’impôt final mais il n’est pas remboursable. 

Revenus de biens mobiliers
- Cela vise les valeurs mobilières : actions, obligations mais certains ne sont pas liés à des actions et obligations.
- Tellement peu de gens déclaraient leurs revenus mobiliers et comme on était incapable de les vérifier ( car beaucoup de titres au porteur en Belgique) En 84, il y a donc eu changement : on a déglobalisé les revenus mobiliers. On ne doit plus les déclarer. On les a considérés comme un impôt définitif (alors qu’à la base, il s’agissait d’un acompte sur impôt)  Il est libératoire.
- On ne doit pas les déclarer uniquement si le précompte mobilier (belge) a été retenu.
- Dans certaines situation, on aurait quand même intérêt à les déclarer. Quand ? Si le taux de taxation est inférieur à 15%.
- Prélèvement du précompte mobilier. Par qui ? Par la personne qui paye les dividendes (actions et parts = pas fixe) et les intérêts d’obligations (revenus de créances = fixe). 
Ex : Fortis les paye à l’Etat avant que nous n’intervenions.
- ! Les biens mobiliers affectés à une activité professionnelle sont des revenus professionnels et le précompte mobilier est alors non libératoire !
- Taux de précompte : actions : 20%
actions émises après le 1.1.94 : 15%
intérêts belges a partir du 1.3.90 : 15%
intérêts étrangers a partir du 1.3.90 : 15%
Le taux de précompte est quasiment uniformisé à 15%. Pourquoi si peu ? Car quand % sur un dividende, la société à déjà dû payer l’impôt des sociétés (40.17%)  Ca n’est pas si peu (  55%) pour les actions). Mais ce n’est pas le cas en ce qui concerne les obligations car grande participation de l’Etat. ! On est dans un système d’impôt où + on est à risque (ex : actions) + on paye d’impôt.  Illogisme car la Belgique est une société de rentiers et on a voulu favoriser ces gens.
- Règles :  C’est le revenu BRUT distribué (= base) qui est frappé c a d avant déduction des frais d’encaissement et de garde et autres charges analogues.
 Si le précompte n’est pas retenu à la source, les revenus mobiliers devront être déclarés et seront imposés distinctement à 25% (dividendes normaux) ou à 15% Mais ! additionnels communaux et CCC. 
Si on déclare des revenus pour lesquels il y a eu précompte mobilier, que se passe-t-il ? 
 Régime le plus avantageux : taxation distincte, mais additionnels communaux et CCC ou globalisation et récupération du précompte mobilier.
Qui a intérêt à déclarer ? : essentiellement les revenus les plus faibles ( 200.000 pour un isolé) ou les personnes qui ont un revenu de remplacement.
- Exemptions :  pas de précompte mobilier pour la première tranche de 56.000 F de revenus produits par les dépôts d’épargne, types livret de base de la C.G.E.R. et organismes similaires ( toutes banques et autres établissements de crédit)
BUT : favoriser l’épargne populaire.
Mais !on ne peut le faire qu’1 fois par ménage ! (mais l’Etat ne peut le vérifier.)
 Certains titres sont exempts de tout impôt.
 Prime d’émission, etc. (-important).
- Nomenclature ( Quelle est la matière imposable ?) : 

1. les dividendes 
2. les intérêts 
3. Les revenus de location… de biens mobiliers (Ex : kots étudiants meublés) 
4. Les revenus compris dans les rentes viagères ou temporaires. 
! En Belgique pas de taxation des fruits civils c a d que les intérêts de justice, de retard, de pénalité ne sont pas taxés.
- Pour les 4 catégories, le revenu net imposable est le montant encaissé ou recueilli, avant déduction des frais d’encaissement, des frais de garde et majorés du précompte mobilier.
- Frais d’encaissement et de garde uniquement déductible si globalisation des revenus. Donc si taxation au taux distinct, pas de déduction de ces frais.
- !Les intérêts des dettes contractées pour acquérir ou compenser des revenus mobiliers ne sont pas déductibles ! ATTENTION : différence avec les intérêts des dettes à vocation immobilière. On peut déduire les intérêts des emprunts qu’on a contracté (c ;f ; prêts hypothécaires) mais ce n’est pas le cas pour les biens mobiliers. 

1. Les dividendes 
Déf du dividende : revenu attaché à une action ou une part. Du point de vue fiscal, on vise toutes les modalités de payement des dividendes.
Ex : au lieu de payer un dividende, libérer les actions…
Ex : payer un dividende en nature. Sun Park : si tu souscrits une action, tu reçois un séjour de x jours.
Bilan
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FP  dividendes : 15%
40%
dettes  intérêts : 15%
Avance 0
 Optimisation : 0 FP et tout en dette (illogique).  L’Etat est attentive à ce qu’il n’y ait pas trop de dettes (car négatif fiscalement).  combattre la HIN CAPITALIZATION.
 Si avance supérieur : devient fictivement relatif aux dividendes.
Une société endettée vaut plus en matière boursière. Elle joue le rôle de levier car emprunte de l’argent mais n’est pas soumis à la pénalisation fiscale de l’impôt des sociétés de 40%.
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FP Dettes 
E= F + dettes * impôt des soc.
- Le précompte frappe un dividende mais une plus-value n’est pas taxée en Belgique car représente souvent des bénéfices accumulés par la société, genre de mise en réserve  soumis aussi à l’impôt des sociétés de 40%. 
​ actions  dividende ou + value ? Le choix d’une personne entre les deux irait vers la plus-value. Car personne ne veut garder un titre qui ne rapporte rien. Le marché financier favorise pourtant les dividendes alors que la mise en réserve est plus avantageuse.
- SICAV : fait partie des OPCVM

= société dont le capital est variable ( régime juridique particulier où le capital ​ chaque fois que quelqu’un souscrit. Si on demande le remboursement de notre part, la Sicav  son capital) et qui se charge pour nous d’investir dans des actions ou obligations dans une proportion que nous ne pourrions pas faire.
 Sicav de distribution (précompte de 15%) = distribue un revenu.
 Sicav de capitalisation = Sicav qui gère le portefeuille, accumule les bénéfices sans les distribuer aux actionnaires. Avantage = la personne qui veut qu’on lui rembourse sa part ( le porteur de titres) échappe au précompte mobilier. Mais taxe sur les opérations de bourse un peu plus important  léger inconvénient.
Méthode la plus répandue.
 Sicav à capital garanti (erreur dans syllabus) = garanti que le montant de l’investissement sera d’autant après une certaine période. (Ex : après 8 ans idem)
- fonds communs de placement = n’est pas un Sicav, n’a pas de personnalité juridique. Ce sont des gens qui se mettent ensemble  est transparent fiscalement  pas d’avantages.
- SICAF immobilière
- PRICAF = bide du siècle 

2)Les intérêts
- Ils sont tous IMPOSABLES quelque soit leur dénomination. Tout est visé sauf les intérêts légaux, de retard, moratoire.
- La non globalisation suppose toujours que le précompte a été perçu.
- Parfois 2 précomptes qui se superposent. Ex : précompte français et puis belge.
- Certains revenus d’intérêt ne sont jamais soumis au précompte et doivent donc toujours être déclarés. Ex : revenus de créances hypothécaires, revenus de fonds publics étrangers ou belges encaissés à l’étranger, etc. 

3)Assurance-vie
En Belgique, régime fiscal particulier car l’Etat veut favoriser les personnes qui souscrivent une telle épargne.
Assurance-vie : on paye un capital à quelqu’un en cas de vie. Des primes sont capitalisées et si on est en vie après un certain âge, on récupère la somme.
Assurance-décès : en cas de décès.
Cas abordé : assurance-vie
Déduction de 66.000FB mais rien que pour les assurances-vie  on les favorise.
! Bon assurance = on dépose un capital et l’assureur nous garanti un montant plus important après x années ( comme un bon de caisse).  Les assureurs ( ! Pas de précompte mobilier)ont commencé à concurrencer les banques de cette manière.
 Revendication de la part des banques 
 polices d’assurance-vie :  sans déduction des primes
 qui garanti un montant supérieur (rendement garanti)
Ces capitaux payés en exécution d’un contrat d’assurance-vie sont taxables.
Revenu taxable = différence entre le montant attribué et les primes payées, hors participation bénéficiaire mais revenu minimum de 4,75%.
 Ponction d’un précompte mobilier de 15% en fin de contrat (pour ne pas trop les favoriser) SAUF dans 2 cas :  si la souscription du contrat est supérieure à 8 ans.
 si on y ajoute une couverture décès d’au moins 130% qui paye aussi un capital en cas de décès. 

4)Revenus de la location de biens meubles
Le revenu mobilier est calculé sur une base nette. Le net s’entend du brut (= produit de la location, de l’usage et de la concession de tous les biens mobiliers) diminué des dépenses et charges exposées en vue de l’acquisition ou de la conservation du revenu, ou d’un forfait de dépenses de 15% généralement.
 Cas particuliers : location de chambres meublées
Si elle comprend un service  revenu professionnel.
Si pas de service  le loyer est fractionné, 40% du loyer réel brut sont censés se rapporter à la location des meubles ; de cette fraction, une déduction d’office de 50% est admise à titre de charges et d’amortissements du matériel ; l’imposition au titre de revenu mobilier s’applique sur le solde, soit 20% ; précompte mobilier libératoire de 15% (si contrat de location conclu après 1/3/1990, sinon, 25%).
!Attention! Si je sous-loue un bien meublé = revenus divers ! 

5)Revenus mobiliers d’origine étrangère
 les mêmes règles que précédemment.
- Les banques belges sont obligées de retenir un précompte s’il n’a pas été retenu.
- Depuis 3 ans, on doit mentionner dans la déclaration fiscale si on a un compte à l’étranger.  Si on ne le dit pas et qu’on en a 1 : situation de faux en écriture. 

6)Rentes viagères et temporaires

= payement régulier
- Rente viagère : rente payée par le débit-rentier aussi longtemps que vit le crédit-rentier, généralement en échange de la cession d’un capital ou d’un bien immeuble.
- Rentes de 2 types en fonction de la période pendant laquelle elles sont payées :
viagère : rente payée jusqu’à la mort d’une personne.
temporaire : rente payée jusqu’à un certain délai.
Bouquet = le montant qu’on paye pour initier le contrat.
- Rentes de nature financière
Ex : personne âgée, donne un certain montant à la banque pour qu’elle le gère à sa place.
rente classique : on donne un capital, on perçoit un intérêt et je récupère le montant du capital à la fin.
rente à capital abandonné : on donne un capital, remboursement du capital + intérêt, de sorte qu’il n’y ait plus rien le dernier ? ? ?.
Dans les 2 cas, précompte à 15% ou 25% selon que le contrat a débuté après ou avant le 1/3/1990. 

Revenus professionnels (catégorie la plus importante)
On parle aussi des indépendants qui ont une exploitation individuelle.
Les gens s’établissent de plus en plus en société car quand on est indépendant et que ça rate, on est redevable de ses fonds propres.  On vise les personnes titulaire de profit. 

· Concerne :  activité suffisamment intensive et répétée 
 ex : voiture de société = revenu
 imposabilité seulement s’il y a enrichissement
 seul le REVENU professionnel NET est IMPOSABLE.
!Attention ! : revenus de biens immobiliers/ mobiliers sont professionnels si les avoirs correspondants sont affectés à l’activité professionnelle.
2 systèmes :  des charges réelles
 frais forfaitaires
Nomenclature / Principes
Activité permet de distinguer les revenus de la vie professionnelle de la vie privée.
Intensive + revenus professionnels
 revenus divers
 revenus privés
Les allocations de chômage sont imposées.
La façon dont on paye le travail, n’a pas d’importance.
Revenus professionnels si pas de frais égaux supportés par la personne. 

Cours du 19/09/99 

Revenus professionnels II
Plusieurs types de statuts dans les revenus professionnels (employés, ouvriers…)
- Revenu professionnel : provenant directement ou indirectement (chômage, pension), d’activités de toute nature ; il doit s’agir de revenus d’un travail répété exercé dans un but de lucre, d’un ensemble d’opérations suffisamment fréquentes et liées entre elles pour constituer une activité continue et habituelle.
- Revenus divers : 33% mais si très fréquent, alors ça devient des revenus professionnels  bien +.
- Revenus professionnels divisés en 5 catégories :
 les bénéfices des exploitations (généralement les commerçants = indépendants  tout le patrimoine professionnel entre dans l’IPP).
 les profits (généralement non commerçant  pas d’immatriculation = avocat, médecin…)
 les bénéfices ou profits d’une activité professionnelle antérieure (pour mémoire).
 Rémunération, pas seulement en espèce, en nature aussi (généralement existence d’un lien de subordination)
 Pensions, rentes et allocations tenant lieu (pour mémoire)
- On taxe en Belgique un revenu net (comme dans les intérêts hypothécaires)  possibilité de déduire des pertes professionnelles. ! Pas de déduction des pertes privées !
- IMPORTANT ! Le moment de la génération des revenus professionnels est  selon les catégories.
 Pour un exploitant : moment de la naissance de la créance (quand on vend et pas quand on est payé).
 Profit (avocat, médecin) : c’est au moment de l’encaissement que le revenu taxable va se générer. Ex : si on répare une dent le 31 décembre et qu’on est payé le 1er février, c’est ce jour-là (le 1er février) que le revenu sera taxable.
 Revenu : pendant le mois de la prestation. 

 

 

 

 

 

Du brut au net
Montant brut des revenus
 Dépenses et charges professionnelles
+ Déduction éventuelle des pertes des années antérieures 

Remarque : cumul des revenus = pénalité. Pq ? Car capacité contributive ( pas besoin de 2 appartements, de 2 lave-vaisselles  économie). A la fin des années 80, les gens ne se mariaient plus  abandonner ce cumul des revenus. Séparation des revenus professionnels mais si un des deux a un revenu professionnel supérieur, tous les revenus de l’autre conjoint vont être ajoutés à celui qui gagne plus  + imposé. 

 Exploitations
- Qui vise-t-on ?)
 exploitation à caractère industriel, artisanal , agricole ou de distribution (boutique, magasin).
 exploitation de café, hôtel…
 courtier d’assurance
- Bénéfice = enrichissement qui résulte de la comparaison de 2 bilans annuels. Moment des recettes= sans importance. De manière simplifiée, il y a bénéfice dès qu’il y a créance. 

Quel est le principe général ?
1. On calcule le bénéfice brut (pour une année donnée) C.A. (moins commissions, ristournes) + prélèvement pour usage pour usage privé (ex : librairie qui prend un journal pour lui.).
1.bis Autres bénéfices connexes : revenus de biens immobiliers et mobiliers investis dans l’exploitation, loyers… Si investi avec l’argent de sa société  les revenus immobiliers et mobiliers deviennent des revenus professionnels.
(2  7 pas expliqué)
2. Résultats financiers
3. Plus-values (régimes particuliers)
4. Indemnité (addition), salaire et avantages de toute nature attribués
5. Frais professionnels (déduction)
6. Provisions pour risques et charges (déduction)
7. Exonération diverses (personnel scientifique), déduction pour investissement, attribution au conjoint aidant.
Rem : coiffeurs, bouchers, cordonniers, fleuristes, pharmaciens, poissonniers,… comptabilité simplifiée  barèmes bruts ou semi-bruts (ex : coiffeurs  barèmes en fonction de la quantité de shampooing utilisée.)
- Il y a 3 types de taxation
 Revenus globalisés : imposition au taux commun.
 Revenus imposés directement : taux de 16.5% ou 33%, à moins que la globalisation soit plus avantageuse pour le redevable.
! Règle particulière pour les plus-values (pénalisées), imposées séparément ( pas de globalisation). Si on vend sa maison après 10 ans et on fait une plus-value, en fait, = à la somme de petits revenus qu’on aurait pu générer chaque année.
Ex : En vendant en 94 à 5.200.000 et on la rachète en 95 à 5.400.000 et en 96 on la revend à 5.600.000.Mais en réalité, on l’a acheté en 87 à 4.000.000 et on la revend en 97 à 6.000.000  plus-value.
Lorsqu’on détient un bien de plus de 5 ans  on adoucit la taxation de la plus-value (car les plus-values sont des pénalisations).
 Revenus immunisés : imposition nulle. (pas parlé au cours) 

ETUDE de ces 3 TYPES de REVENUS 

Revenus ordinaires soumis à la globalisation
 La rémunération que s’attribue l’exploitant pour son travail personnel.
 Les profits de spéculation.
 Investissement, remboursement d’emprunt ( au sens comptable du terme, on ne s’appauvrit pas, ne change rien au niveau du compte de résultats. C’est juste le passif qui diminue.). Donc les sommes affectées à l’extension de l’entreprise, au remboursement d’emprunts ne sont pas déductibles et n’affectent le résultat que par l’amortissement ou l’intérêt.
 Les sommes réservées, les provisions (sauf exceptions), le report à nouveau.
 Les bénéfices anormaux ou bénévoles  = faveurs qu’on fait au personnel mais qui ne sont pas justifiables  Ceux-ci sont ajoutés à la base imposable de l’entreprise qui les accorde.
 Les subsides en capital sont taxables l’année où ils sont obtenus, proportionnellement aux amortissements déjà pratiqués sur les actifs concernés ; les années suivantes, on impose les subsides en proportion de chaque amortissement annuel.
 Les créances à plus d’un an (prise en compte de l’escompte). 

Plus-values provenant de biens affectées à l’exercice de la profession
 Concerne le bien affecté à l’activité professionnelle.
 Définition simplifiée : plus-value = différence entre prix de vente et prix d’achat diminué des amortissements et réduction de valeurs admises antérieurement.
 Différence entre plus-values réalisées et exprimées.
Plus-values réalisées : plus-value qu’on constate sur un bien qui a quitté le patrimoine de l’entreprise. On passe par le compte de résultats. Le compte de résultats mesure l’enrichissement du patrimoine. Ici, accumulation du revenu. ! La plus-value réalisée est imposable dès qu’elle est constatée, indépendant du moment du paiement effectif du prix.
Plus-values exprimées : Elles sont non taxables sauf exception : stock. Celles-ci concernent les immobilisations corporelles ou incorporelles. On ne passe pas par le compte de résultats  plus-values de réalisation. Les seuls plus-values imposables malgré qu’elles soient exprimées = plus-values de stock.
 Différence entre plus-values réalisées de plein gré ou forcées.
Ex de plus-values forcées : expropriation, incendie… Si incendie et on est remboursé de 2 millions pour la maison et qu’elle était déjà un peu amortie et vaut 1 million  plus-value forcée. 

En Belgique, on taxe l’inflation car on taxe la plus-value mais une partie de celle-ci fait partie de celle-ci fait partie de l’inflation  pour éviter l’appauvrissement de la personne, on ne taxe pas l’inflation sur la plus-value.
Plus-values sur créances, obligations indépendamment de la détention = taxation normale. PQ ? L’Etat sort des obligations et s’il applique la taxation assouplie, il perd de l’argent. 

Sont imposables globalement au taux progressif : 
· les plus-values réalisées ou exprimées, portant sur les marchandises et les matières premières, les autres plus-values latentes ne sont pas imposables c a d les autres plus-values uniquement exprimées mais non réalisées sont exonérées. 
· Les plus-values sur des actions détenues dans des sociétés d’investissement (SICAV)et sur des créances et d’autres titres à revenus fixes. 
· Les plus-values réalisées de plein gré sur immobilisations corporelles et incorporelles, et sur immobilisations financières autres que celles reprises ci-dessus, lorsque ces biens étaient affectés depuis moins de 5 ans à l’activité professionnelle. 
! Attention ! : plus-values avec régime particulier
 - Plus-values réalisées de plein gré sur immobilisations corporelles de plus de 5 ans  taxation de 16.5% mais particularité, le contribuable a le choix avec un remploi, étalement de l’imposition au taux plein. Remploi du PRIX de VENTE dans des actifs amortissables en Belgique. Délai de 3 ans (si ne réinvesti pas  taxation de 16.5% + intérêts de retard). Remploi uniquement pour immobilisations corporelles et incorporelles (pas financières) 
 Taxé (mais au taux plein !) au même rythme que l’amortissement du nouveau bien.
Dans la pratique, la taxation à 16.5% est préférée.
- ! ! ! Pour les actifs incorporels (ex :les marques) : pas de taxation à 16.5%. Taxation au taux plein mais pas de taxation étalée car ne vaut que si c’est un bien amortissable.
 Les plus-values forcées : mêmes règles que pour les plus-values réalisées de plein gré mais le délai de 3 ans est ajouté d’1 an.
Quand on vend un immeuble, quand est-ce que la plus-value est reconnue ? Lors de la signature du compromis de vente.
Voir feuille suivante tableau synoptique 

 Revenus immunisés 

a. Réductions de valeurs pour pertes probables sur créances (si pas payé  réduction de valeur  compensé par une perte déductible l’année d’après ou quelques années) après ou sur stock (si stock pourri…). 
b. Provisions pour risques et charges probables (l’événement aura lieu).On débite dans le compte de résultats car on sait que dans le futur on va comptabiliser une dépense (mais encore inconnues pour le montant). PQ ? car on sait que la dépense a pris son origine dans cet exercice-là. 
Ex : Entretien de la machine dans 1 an ou réparation dans 3 ans. La machine génère des revenus mais faut mettre en rapport la charge qui fait qu’elle peut continuer à générer des revenus.
On vise des charges probables ou certaines dont le montant est non déterminé. Si le montant était parfaitement déterminé, ce serait une dette. 

c. Déduction pour investissement 
 

 Les profits
Personnes visées
 En général, indépendants qui n’ont pas la qualité de commerçants  activité essentiellement intellectuelle.
 Professions libérales : avocat, médecin…
Titulaires de charges et offices : notaires, huissiers de justice.
 Occupations lucratives : artistes, écrivains, parlementaires, réviseurs, prestations sportives.
 Principe : on va taxer ici l’encaissement des recettes. Pas de comptabilité mais un livre de recettes. Ex : médecin : le double des souches de la mutuelle.
Acompte = recette même si le travail n’est pas encore fourni.
Il peut déduire ses frais professionnels, ses cotisations sociales. 

Revenu brut imposable
 Ce n’est pas l’exigibilité (= cas des bénéfices des commerçants) de la créance qui génère le revenu, c’est l’encaissement, le paiement réel (= cash basis).
 Plus-values sur les avoirs consacrés à la profession : même régime général des plus-values que dans des exploitations, sauf que la plus-value simplement exprimée n’est jamais imposable.
 En matière de frais professionnels : exploitant tient une comptabilité dans lequel il inscrit ses charges mais comptabilité simplifiée  il est permis une déduction forfaitaire des frais professionnels ou alors, il faut comme même tenir une comptabilité pour pouvoir déduire les frais réels. 

26/10/99
 Les rémunérations
Imposables
 On vise essentiellement les personnes qui travaillent dans un rapport de subordination.
 Diverses qualifications : traitements, salaires, primes, gratifications et autres avantages octroyés contractuellement ou non par l’employeur ou par un tiers (pourboires), allocations de chômage (mais réduction d’impôt), pécules de vacances, participations bénéficiaires, pourboires souvent fixés comme un % des recettes, arriérés de rémunérations.
 On vise aussi les revenus d’un jobiste.
 Avantages de toute nature
 Comprend aussi les indemnités obtenues à l’occasion ou en raison de la cessation de travail.
 Inclut de même les indemnités obtenues en réparation totale ou partielle d’une perte temporaire de rémunération.
Quelques avantages en nature : chèques repas, transport collectif gratuit, octroi d’actions de l’entreprise... voir p.83 . p.85 ?vu ?
! Certains revenus sont immunisés = qui ne doivent pas être déclarés et ne constituent pas une rémunération.
Ex : - cotisations sociales sont globalement payées à l’ONSS et donc on n’en bénéficie pas. 

· primes d’assurance groupe payées par l’employeur au bénéfice du travailleur. 
· allocations de naissance et familiale sont des transferts sociaux non imposables. 
! Quelques exonérations
ex : - les chèques repas (fréquents dans les entreprises). Quand certaines conditions sont remplies (si l’employé paye 44 F par repas) alors non taxé. La différence entre 44F et ce qu’il paye est taxable à L’ISOC. 

· installations sportives qu’on peut utiliser. 
· acquisitions à prix réduits de biens ou services produits par l’entreprise. 
· remboursement de dépenses à l’employé payés par le compte de l’employeur. 
· indemnités modiques de déplacement (depuis 97, indemnité kilométrique éventuelle pour déplacement au travail en vélo, octroyée par l’employeur, est exonérée jusqu’à 6 F/km). 
Remarque : ! si un salarié fait une plus-value sur un bien mobilier/immobilier qu’il a utilisé à titre professionnel, pas de taxation, même s’il a déduit les charges réelles !
Lire le texte «Etudiants au travail » p 87/2, 87/3, 87/4 + ne pas voir p.88 

 Frais professionnels
3 types de revenus en général
3 types de revenus professionnels
On taxe toujours des revenus nets que ce soient des revenus immobiliers, mobiliers ou professionnels.
Tous les frais mis en œuvre pour avoir ces revenus, son t fiscalement déductibles.
Déduction du montant brut des revenus : 

· les dépenses faites (1)  argent qui sort 
· les charges supportées (2)  charge comptable 
pendant la période imposable. Celles-ci ayant été faites et supportées en vue d’acquérir ou conserver les revenus imposables. (! Les dépenses ne doivent pas nécessairement donner lieu à un revenu taxable. Ex : mauvais investissement)
Les gens taxés sur revenu comptable indépendamment de l’encaissement du montant. Les exploitants tiennent une comptabilité : la compta de la charge est importante (indépendamment de l’encaissement); au moment de l’enregistrement, la charge est supportée. Mais c’est au moment du décaissement que le titulaire de profit peut revendiquer la dépense professionnelle. 
 4 conditions d’application : 
1. L’impôt enrôlé annuellement  on ne peut déduire les charges que de l’exercice concerné. 
2. Il faut un lien étroit entre la dépense faite et le revenu professionnel généré c a d que les dépenses et charges doivent se rattacher nécessairement à l’exercice de la profession, c a d être inhérentes à la profession. Le fisc n’a jamais le droit de mettre une dépense en cause, ne peut juger du bien fondé d’une dépense. 
· Ce qui explique que la perte est permise. D’ailleurs, on reporte la perte. 
 

· L’échec est permis. 
Les dépenses déraisonnables sont rejetées par le FISC.
3)Les dépenses et charges doivent avoir été faites et supportées en vue d’acquérir ou de conserver les revenus imposables.
4)Les dépenses doivent être justifiées (facture, ticket de caisse, reçu). Pour les personnes ayant des rémunérations ou des profits, on a introduit des forfaits auquel ils ont toujours droit  se substitue au détail des  dépenses. ! Ne vaut que pour les titulaires de profit et la rémunération (pas de compta, donc forfait autorisé). Pas pour exploitants !
Preuve : quelques remarques
 La charge de la preuve de frais professionnels incombe au contribuable. Le contribuable doit prouver les frais professionnels pour les déduire. Par contre, en matière de revenu, la charge de la preuve incombe au FISC. 
 En principe, justification de la réalité et du montant des charges 

· par document probant délivré en acquit de paiement 
· à défaut, par tous les modes de preuve admis par le droit commun, sauf le serment. En matière fiscale, le seul serment n’est pas autorisé en matière de preuve. 
 A défaut de ces deux modes : 

· accord sur fixation forfaitaire des dépenses entre administration et contribuable 
· fixation du forfait de dépenses conformément aux accords avec organismes professionnels 
· fréquent pour certaines professions manuelles. 
Il existe des rejets et limites 

· Les dépenses et charges qui dépassent de manière déraisonnable les frais professionnels sont rejetés par le FISC. 
· Dépenses de chasse, de pêche et bateaux de plaisance sont rejetés. 
· Les dépenses de frais de restaurants sont rejetées pour 50% par le FISC. Argument : aller au restaurant = se faire plaisir = avantage… 
· Cadeau d’affaire déductibles à 50% sauf si le logo publicitaire est apparent ( logo de l’entreprise dessus). 
· Les frais de vêtements sont non déductibles sauf si ce sont des vêtements de travail tout à fait spécifique (alors lien avec l’activité). 
· Les frais de voiture sont déductibles à 75% si on revendique la voiture comme outil professionnel. T.V.A. récupérable à 50%. 
Ex : quelqu’un roule 10.000km/an avec sa voiture et démontre que 2000 km sont pour son travail. Il peut déduire 2/10 (2000/10.000) de tous ses frais liés à son véhicule * 75%.
La T.V.A. n’est récupérable qu’à 50%  50% de la T.V.A. * 2/10 *75%.
En général, le gros de l’utilisation d’une voiture, c’est pour le chemin du travail.
Les frais professionnels sont limités à 8F par km * 75% = 6FB du km c à d qu’on oublie le coût réel de la voiture.
Liste exemplative des frais professionnels 

· Loyers et charges locatives des immeubles professionnels, frais d’entretien, chauffage, assurance… 
Ex : médecin qui loue un appartement. Il peut déduire la fraction du loyer comme charge professionnelle. 

· Intérêts des capitaux empruntés à des tiers pour acquérir des biens affectés à l’activité professionnelle, sont déductibles. 
· Honoraires, courtages, commissions et redevances payés par quelqu’un dans le cadre de son activité professionnelle. Que se passe-t-il si quelqu’un paye de l’argent à quelqu’un d’autre mais n’est pas d’accord de dire à qui ? Si on ne dit pas à qui = commission secrète ; d’où le Fisc a la suspicion que la somme ne sera jamais taxée chez la personne qui a reçu l’argent. donc lourde pénalisation : 300% c à d qu’on taxe 3 * le montant. C’est une façon de récupérer la taxation qu’il ne peut obtenir. 
En matière d’impôt des sociétés, en général, ce sont les mêmes règles. Exception : les commissions secrètes sont soumises au taux distinct de 20% si elles sont reconnues nécessaires pour lutter contre la concurrence étrangère, qu’elles sont reconnues pratique courante dans le secteur, qu’elles n’excèdent pas les limites normales et qu’elles ont été admises par le Ministre des Finances, il y aura une taxation réduite (p.r. à la taxation sur 3* le montant) c à d que les 20% sont déductibles en ISOC, pas en IPP.
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